
 

AVENANT n° 1 A LA CONVENTION OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE 

L’HABITAT DE RENOUVELLEMENT URBAIN MULTISITE N° 068 PRO 030 

 

Annexe 1 

Objectifs de réalisation de la convention et Montants prévisionnels de la Collectivité européenne d'Alsace 

   2022 2023 

Type de projet 
Plafond des aides par 

logements 
nb/logements Enveloppe nb/logements Enveloppe 

PO/POTM très dégradés 7% 3 500,00 € 3 10 500,00 € 5 17 500,00 € 

Précarité énergétique PO/POTM 7% 2 000,00 € 7 14 000,00 € 7 14 000,00 € 

PB Travaux lourds / LHI 10% 8 000,00 € 6 48 000,00 € 10 80 000,00 € 

PB autres projets (dégradation moyenne, décence et 
précarité énergétique)  

5% 6 000,00 € 16 96 000,00 € 19 114 000,00 € 

TOTAL     32 168 500,00 € 41 225 500,00 € 

 

Mode de calcul de l’aide attribuée par logement : pourcentage selon le montant plafond de travaux subventionnable par l’Anah 
 
Conditions d’éligibilité PO : Cofinancement 

Conditions d’éligibilité PB : Cofinancement; logements classés E/F/G faisant l’objet de travaux permettant l’atteinte d’un niveau de consommation de 104 

kWhEP/m² (équivalent BBC) 

Si des copropriétés en difficultés devaient être identifiée sur la période, la Collectivité européenne d’Alsace pourrait participer à hauteur de 3 000 € par 
logement, plafonné à 70 000 €, en secteur Quartier Prioritaire de la Ville et plafonné à 50 000 € par copropriété, dans la limite de 10% du montant HT des 
travaux retenus par l’Anah hors Quartier Prioritaire de la Ville. Sous réserve de l’enveloppe disponible au titre du fonds Alsace Rénov’. 
 
 


